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Sur les passagers embarqués ou débarés deingtun ans .ou plus, chaque o o
Do do do au-dessous de vngt÷un ans, chaque . 0 o oI
Pour l'usage des diverses glissoires mnèntionnées dans la dite cédule A.
Pour chaque crib de bois dur de constrüetioninâts, douves ou bois scié.. 1
Pour chaque crib, d'autre bois de construction ou de billotsde sciage .
Sur les divers chemins publics mentionnés dans la cédule, à chaque

barrière construite sur ces chemins; et pour chaque passage à telle
barrière.

Pour chaque voiture de quelque sorte qu'ellè soittrée par un cheval ouautre bête de somme et chargée de pas plus de dixquintaux, (chaque dix
quintaux additionnels étant coIptés comme unchevl, et toute fraction
de dix quintaux comme dix quintaux)...... .... 0...

Pour chaque cheval additionnel ou auti bête dé somme, attelée à telle
voiture, ou cheval de selle, ou autre bête de somme et le conducteur.

Pour chaque cheval non attelé à une voituire et sans conducteur, bSuf,
vache, ou bête à cornes, ou quadrupède; non désigné syéciîlement. ...

Pour chaque mouton cochon ou chèvre........ ....... O
Sur les divers ponts publics mentionnés dans la dite cédule A, et pour

chaque fois que l'on passera sur iceux.
Les mêmes péages que sur les dits chemins publics pour les animaux et

voitures, et pour chaque personne qui passera a, pied.......... 0 0

c AP. V

Acte« pour mieux adimnistrer la dette pbiue et les-'comptes, revenus et
propriétés publiques. .

ATTENDU qu'il est expédient d'établir de-mneilleures dispositions Pour administrer Pr6abuwe.
jt la dette, publique de -cette. province,.teni le comptes, zpublics d'une. manièreclaire et satis-faisante,ý et affècter" régiulirmn un pa-i durvn*nula od

d'amnortissement -pour le rembourseme ént de la 'dette, -et -pour. Permettre au gouvernementprovincial d'abandonner: -la, dir-etio d-:-~de divr ourgelocu qui , produisent
aujourd'hui un faible revenu, et pourraient être administrés plus commodément et plus
économiquement par -les conseils -municipau-x "ou auitre coprtionS ou autorités locale Sou par des compagcynies-incorp*orées: à &ces ca-es qui soi sttéprlrsEclet
Majesté de la ]Reine, par 'et deý lavis et du consentement ,du -conseil -législatif et -de
l'assemblée législative de la, province -deC Canadacnsius tasebése erue
sous l'autorité -d'un, acte. passé, dans-le; parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, -et intitulé : Acte pout réunir le rvne uHaÀt: et du Bas-Canada,, et
jour le gou1vernement du Canada; et -il, est-statué- en -vertu de l' autorité susditqel eovmu
ýgouverneur de cette province pouarra; ,de,;ètprl'vsuêo-î exc tif, d e e à' gPoUrramtr
autre,,- et selon que les-intérêts, duýséric àule? eot amoti ruaheter porlbnues e
le compte de'-la province,- toutes. ýoù chcn le éeiursil à.;ye et s cosiu n émianer de
la -dette publique *de laprovince d Canaa.ud ?n~~lated&idvn provinces
-dui Bas .-ou du: Haut-:Canada, oum tontso -,hcieé ééùue'éie~parde
ýCOmissaires ou autres-iofficiers publics,, -en-veirtu e-l'autorité des -lêgiilatur es de l'une

ou
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